
Annexe 3a : Photographies de la zone d'implantation du projet dans 
l’environnement proche et dans le paysage lointain. 

 
 
 
1/ Prises du vue au sein de la zone d’implantation du projet : 

 

Photo 1 : Partie du site actuellement en pinède 

de Pins maritimes en mélange avec Chênes 

pubescents et Chênes lièges. 

Direction photographie : Sud-Ouest. 

Date : 07 mars 2023. 

Photo 2 : Partie du site actuellement en 

pinède de Pins maritimes. 

Direction photographie : Sud-Ouest. 

Date : 07 mars 2023. 



 

Photo 3 : Partie du site actuellement en 

pinède de Pins maritimes partiellement 

brûlée lors de l’incendie d’août 2021. 

Direction photographie : Nord-Est. 

Date : 07 mars 2023. 

Photo 4 : Ancienne bergerie et sujet 

remarquable de Chêne pubescent sur des 

parcelles attenantes (A220 et A221) dont 

le projet de défrichement devrait 

participer à la mise en valeur. 

Direction photographie : Nord-Est. 

Date : 07 mars 2023. 



2/ Prises du vue du projet depuis son environnement lointain : 
 

Photo 5 : Vue extérieur à 80 mètres du site. 

Direction photographie : Nord / Nord-Est. 

Date : 07 mars 2023. 

Photo 6 : Vue extérieure à 180 mètres du site. 

Direction photographie : Nord / Nord-Est. 

Date : 07 mars 2023. 



 

Photo 7 : Vue extérieure à 300 mètres du 

site et légende. 

Direction photographie : Nord / Nord-Est. 

Date : 07 mars 2023. 
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